	Salle communale du château de les fonts


Convention d'utilisation
Mise à disposition gratuite

Entre la commune de CALCE représentée par Monsieur Paul SCHRAMM, son maire en exercice

Et

Madame, Monsieur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Demeurant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . 

Ci-après dénommé " l'usager"

Il est convenu ce qui suit :

1. Type et durée de la mise à disposition

La mise à disposition de la salle communale du château de les fonts est consentie pour l'organisation de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

qui regroupera . . . . . personnes, du . . . . . . . . à . . . .heures, au . . . . . .   à . . . heures.

2. Modalités de mise à disposition

L'usager recevra un état des lieux et un inventaire du matériel mis à sa disposition.

Il devra signaler les éventuels dégâts, un état des lieux sera effectué par le personnel technique ou l'élu responsable.

Les clefs lui serons remises au moment de l’état des lieux.

3. Équipement 
La salle est équipée de mobilier correspondant à la capacité d'accueil, soit 150 personnes.
Aucun matériel supplémentaire ne sera apporté par le personnel communal.

Il est interdit à l'usager d'utiliser des installations et appareils électriques non homologués et dépassant les puissances mises à disposition.

Sont à votre disposition : 2 balais – 2 raclettes pour sol – 1 balai brosse – 1 seau

Les produits d’entretien sont à la charge de l’usager.

4. Hygiène

Le site n'est pas raccordé à un réseau d'eau potable, la consommation d'eau aux robinets est interdite.

L'usager dégage entièrement la responsabilité de la commune en cas d'incident sanitaire. Pour cela, il s'engage à prendre toutes dispositions nécessaires pour que les règles d'hygiène réglementaires soient respectées.

5. Nettoyage convenance
Pendant la durée de la manifestation, l'utilisateur devra veiller :
· à la bonne tenue des participants

· à limiter le bruit afin de ne pas troubler la tranquillité du voisinage (sono, véhicules)

· au respect des consignes de sécurité

· ne pas utiliser de pétards et jeux pyrotechniques

· laisser les issues de secours libres de tout encombrement

· laisser les abords de l'entrée principale en permanence dégagés pour permettre l'arrivée immédiate des secours

   Il est formellement interdit de fumer dans les locaux.
Après utilisation de la salle, l'usager fera sien de : 

· Procéder au nettoyage du matériel, tables, chaises, etc.

· Ranger le matériel le long d'un mur

· Nettoyer l'ensemble des locaux y compris les WC

· Vérifier que toutes les issues soient bien fermées

· Vérifier que les lumières soient éteintes

· Fermer la salle et ramener les clefs à la mairie le premier jour ouvrable qui suit l'utilisation.

· Les ordures doivent être ensachées et déposées dans les containers de stockage prévus à cet effet.


6. Dispositions financières

Le signataire de la convention devra établir 1 chèque de caution libellé à l'ordre du trésor public d'un montant de 500 €; il sera restitué immédiatement, si les 2 états des lieux et inventaire sont identiques.

En cas de : 
· défaut de nettoyage 

· dégradation de la salle 

· dégradation ou manque de mobilier.

Les frais seront facturés en fonction d'un devis de nettoyage, de remplacement ou de remise  en état établi par un fournisseur spécialisé ou un artisan de corps d'état concerné.

Après remboursement par l'usager, le chèque de caution lui sera rendu.

7. Annulation
Par la commune de CALCE :

La convention est conclue à titre précaire et révocable sans indemnité, le maire pouvant retirer l'autorisation compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés communales, du fonctionnement et des services, ou en cas de force majeure.

Aucune indemnité, ni dédommagement ne pourront être réclamés à la commune.

Par l'usager :

En cas de renoncement par l'usager, celui-ci devra en informer la commune.

8. Non respect du règlement
En cas de non respect des règles de la présente, l'usager sera informé que toute nouvelle mise à disposition de salles municipales lui sera dorénavant refusé.
La signature de cette convention suppose l'acceptation intégrale des clauses qu'elle contient.

Fait à CALCE, le

L'usager





Le Maire (ou l'adjoint délégué)
